
Absolument. Voici le résumé paragraphe par paragraphe de la section "II. Le contrat", qui 

s'étend des pages 7 à 9. 

 

Résumé de la section II : Le contrat 

1. Définition du contrat (page 7) 

Le contrat est défini comme un accord de volonté entre deux ou plusieurs personnes (les 

contractants). Son but est de créer des droits et des obligations juridiquement reconnus pour 

les parties qui le signent. C'est donc un acte juridique bilatéral (entre deux parties) ou 

multilatéral (entre plusieurs parties). 

2. Les types de contrat (Introduction, page 7) 

Cette partie annonce que les contrats sont très variés et peuvent être classés en plusieurs 

catégories distinctes, en fonction de différents critères. 

 Contrats internes et internationaux (page 7)  
La distinction se base sur le champ d'application géographique. Un contrat interne 

produit tous ses effets dans le pays où il est conclu (ex: un contrat sénégalais régi par 

le droit sénégalais). Un contrat international produit des effets dans au moins deux 

États différents. 

 Contrats de droit privé et administratifs (page 7)  
La distinction se base sur l'égalité juridique entre les parties. Le contrat de droit 

privé met en avant l'égalité entre les contractants. À l'inverse, le contrat 

administratif est signé entre une personne publique et un particulier, et contient des 

clauses qui créent un déséquilibre en faveur de l'administration pour une mission de 

service public. 

 Contrats synallagmatiques et unilatéraux (page 8)  
Ce classement dépend de la réciprocité des obligations. Un contrat synallagmatique 

(ou bilatéral) est un contrat où les parties s'obligent mutuellement l'une envers l'autre 

(ex: la vente). Dans un contrat unilatéral, une seule partie à des obligations envers 

l'autre (ex: une donation). 

 Contrats à durée déterminée (CDD) et indéterminée (CDI) (page 8)  
Le critère est la présence d'une date de fin. Le CDD a une échéance fixée à l'avance 

que les parties doivent respecter. Le CDI n'a pas de terme précis, ce qui permet à 

chaque partie d'y mettre fin unilatéralement, sous certaines conditions. 

 Contrats à titre onéreux et à titre gratuit (page 8)  
La distinction repose sur l'existence d'une contrepartie financière ou matérielle. 

Dans un contrat à titre onéreux, chaque partie fournit un avantage en échange d'un 

autre. Dans un contrat à titre gratuit, une seule partie s'oblige sans rien recevoir en 

retour (ex: une donation). 

 Contrats négociés (de gré à gré) et d'adhésion (page 8)  
Le critère est la possibilité de négocier les clauses. Le contrat négocié permet aux 

parties de discuter librement de son contenu. Le contrat d'adhésion est un contrat 

standard non négociable, proposé par une partie que l'autre ne peut qu'accepter ou 

refuser en bloc (ex: un contrat d'abonnement). 



 Contrats consensuels et formels (ou solennels) (page 9)  
La distinction porte sur l'exigence de formalités pour la validité. Le contrat 

consensuel est formé par le simple échange de consentements. Le contrat formel 

exige le respect d'une forme particulière (ex: un écrit, un acte notarié) pour être valide. 

 Contrats individuels et collectifs (page 9)  
Ce classement est basé sur le nombre de parties concernées. Le contrat individuel 

ne lie que les deux personnes qui l'ont signé. Le contrat collectif est conclu pour un 

ensemble de personnes ayant des intérêts communs et engage tout le groupe (ex: une 

convention collective de travail). 

 Contrats à exécution instantanée et successive (page 9)  
Le critère est la manière dont les obligations sont exécutées dans le temps. Dans un 

contrat à exécution instantanée, les obligations sont réalisées en une seule fois (ex: 

l'achat d'un journal). Dans un contrat à exécution successive, les prestations 

s'échelonnent dans la durée (ex: un contrat de location). 

 


